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Centre des Technologies de l’Information
de l’Etat de Genève

Commune de Cologny

Madame, Monsieur,

Depuis l’ouverture du scrutin mardi dernier, nous avons reçu environ 70 votes électro-
niques par jour. Cela nous réjouit. Plus le nombre final sera élevé, meilleurs seront les 
enseignements que nous pourrons tirer de ce scrutin pour mieux vous servir à l’avenir.

Afin de simplifier encore votre procédure de vote en ligne, nous vous proposons un 
résumé des principales questions qui nous sont parvenues.

 Dois-je renvoyer ma carte de vote après avoir voté en ligne ? 
 C’est inutile. Gardez-la, elle intéressera peut-être des collectionneurs dans
 quelques années !

 J’ai un Mac. Arrivé au terme de la session de vote, le bouton
 « quitter » ne répond pas.

Il peut arriver avec Mac que cette commande ne réponde pas. Quittez l’appli-
cation en fermant votre browser. Ne vous inquiétez pas, votre vote est enregistré 
correctement. En revanche, vous n’avez pas directement accès au questionnaire 
nous permettant de connaître votre profil. Vous pouvez le remplir en allant à 
l’adresse suivante : http://www.geneve.ch/ge-vote/avis.asp.

 J’ai un doute sur ma commune d’origine.
Cette commune figure sur vos documents d’identité. Reportez-vous à la page 21 
de la brochure explicative du vote par Internet pour plus de détails. Attention :
si vous vous trompez 5 fois en sélectionnant votre commune, le système met fin 
à la session et vous ne pourrez plus voter en ligne.

 Le cadenas ne s’affiche pas sur mon écran.
Le cadenas s’affiche dès la page dans laquelle vous insérez votre numéro de 
carte de vote. Ne le cherchez pas avant, il n’est effectivement pas là.

N’oubliez pas que vous pouvez voter tous les jours à la Mairie, sur un ordina-
teur mis à disposition par la commune, de 13h30 à 20h.

Dimanche 30 novembre, les résultats du scrutin et les réponses aux questionnaires seront 
présentés par le Conseil administratif de Cologny et le Chancelier d’Etat dans la salle 
communale. Renseignez-vous auprès de la Mairie pour connaître l’horaire de cette 
présentation.

Et surtout, allez voter !
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